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dérivés. Examen des observatio ns à formulei· au sujet de ces régle
mentations. 

4. Détermination d'unités uniformes de prix et de mesures, qui 
puissent figure r dans chaque pays en r egard des cotes locales relatives 
au pétrole ainsi qu'à ses dérivés . 

5. Utilité d'une entente internatio na le pour l'uniiication des lois et 
règlements relatifs à la qualité du pétro le lampant. 

RÉGLEMENTATION 

l\llines, 
-qES 

Carrrdèrres, Usines. 
A L 'ÉTRANGER 

ESPAGNE 

Ordonnance du 12 novembre 1904, 

ete. 

du Département de l' Agriculture, concernant 

l'emploi des explosifs dans les mines à grisou. 
( 351 233(·16)1 

Le délai accordé pa1· la di po ilion lran itoire de l'arrè té royal du 
12 juillet dern ier ('i. - qui r nd obli .,.ato ire po 111· les mines à i ri ~ou . 
l'emploi exc lu ifd 'exp lo if ' ù \tc l'l.niné , - étant ··cou l,·· rt, $i l'o n r. n 

excepte qu elque mine du di l1·icl ho11iller de Lol'ùoue , a 11 c1.11w mi1w 
ne fai sant usage d'exp lo if de ù1· t \ il y a li eu dè a pré cnt d' as
sure r l'ob ervation de. arti cle: 92, 9 , 94 et95 du ditanêté , et à .cet 
effet, comme moy n préliminairn et . an pr~judice d' une étude plu 
approfondie des miue · ·o u I<' rappo1·l de leur classrment, de prendr 
l<'s mesures suivante. : 

1° Les In O'énieurs en ch 
ti on proviso ire pa1· laq uell ils dét 1·mineront dan :; quelles mine il y 
a lieu , par suite d la pr·· once du g ri sou ou pour d a utres a11 , r , 
de sub tituer l'emploi d ~ xplosir de stiret{• a celui dcs cxpln: if;: 
ordinaires ; 

2° li est 1·ecommand' aux exploitants de min es le · explo, jf;; , ui -
van ts, qui ré u nis cnt les condition lipul 'c à l'article 92 du . 11. dit 

anêté : 

( 1) Vo ir A1111ales des \/i11cs de B elg ique, t. IX'. , p . !Wil. 



158 A".'INALES DES i\llNES l>E BELGIQUE 

a) POUR LES TRA, AUX EN R Of:IIE ( tempé1·ature de détonation 
infér ieure à H)QQo) : 

N o 1 

No 2 

N o 4 

N o 5 

itrate ammonique . 
Dynamite n.0 i 

N ilrate arnmon iq u • . 
N i troglyc ' ri ne 
Coton ni t r \ 

Kitl'atc ammoniqu 
Cotou octonitriq ue 

::"iitrate ammoniqn 
Bin itronapl1taline 

N itrog lycéi'i ne 

alpètre 
Tan pu lvél'i sé ou far ine de 

e igle ou autl'e, eut 
0 11 mélangé , co ll Lena nt 

2 1/~ % cl' au 
N itrate de ba ri um 
Soud~ 

GO 
40 

ïO ( 29.10 
O.DO 

85 
15 

91.5 
8 .5 

34 

39.5 
1.0 
0.5 

tem pél'at u 1· • de 
d ëo 11 a ti on : 

1810° 

lempi'• 1·atu t·c dC' 
détonation : 

1811:" 0 

b) POUR LES '!'RA VAUX. EN CIIARlfüN (tc:lll f é rature de dntonaliuo 
inférieu 1· à 1500°) : 

N o 6 

N o 8 

N o 9 

l 1 it1.·atc ammoniqn 
/ Dynamite 0 ° 1 

) 

l 

Nitra te ammoniquc. 
Nitroglycérin 
Coton nitr \ 

N itrate ammooique . 
Coton octon itriq ue . 

N itrate ammoniquc. 
Trin itrooa pli ta l i nr . 

N o 1 0 Chlnrur ammooiq 11P ) 
K i trate ammoniqnn , 

Binitronaphtaline 

80 
.ZO 

88 ( 11.76 
0.24 

no.5 
U.5 

1r.5 
4 5 

'2 
rn 
5 

tcmpéi'atu1'c d • 
dé tona t ion : 

1440° 
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3° Pa1·m i cc- explosifs, 1 · 11"· ?. et 5, convenable rc-pectivement 
pour le- travaux n roche. dure,· t le tr avaux en roches tend1·es, et 
le n° 7 , convenabl pour f, travaux co harbou, on t les seulsju -
qu'ici qui doivent être tarifés, t la ociél!! Union espa,qnola de 
]1,, plosivos st t 011 , aprè autori sati n du Mini tè rc d u Domai ne, a 
en avoir Il maga io pou1· la vente. afin que Ir - exp loitant puis-en t 

·c le~ proc ure r l'acilemcn l. 
Les prix à fair doivcut è t1· e n rrlation a,·• la force cx ploMive. L 

prix de l' xplo if d : ùre t \ n• 2 n doit pas excéder lui de la dy na
mite n• i , qui est le m ême que ce lui de la clynamit -gomm 11° 2, 
exp losif cl '•j~1 tarifé à -112 peseta· la cais de 25 k ilon-ramme , ou 
4P0•118 le kilo,.,.. L prix de l'cx plo if n° 5 ne pourra êt1·c . upérieur 
à celu i de la dynamitc-gomm no 3 que fournit la !::ioc iété du ;\lono
pole des explos if e t qui e~t de g- P 'Melas la ca isse ~3p•sso le k ilog.) . 
Le prix de l'explo if ll 0 7 n' xcèdera pa celui de la dynamite 0° 3, 
oit 75 peseta la cai ·e de 2;' kilog. ou 3 p tas le kilorr. 

/1° Le cl ·1a i pas <i lequ I l'Un ion e pagnote des l!..xplosifs devra 
avoit· en maga in le explo ifr n°' 2, o et 7 est de un moi â partir de 
l'autorisation du Ministre du Domain . 

Les étud s les p ins r écentes faites a l' ,tranO'er s ur cette matièr 
importante parais cn t démontrer q11 i l'on diminue. uffi,;:amment la 
charge, to n les explo ifs offrent 1111 certain de"'J'é de ~ûreté, d'où il 
ré ulterait qu 'i l 11fifra it d'admettr • 1111 max imum ùe charge variable 
pour chaqu cxplo:-if e t qu • ·i, Cil outl'e , o il limite a 2200' la temp ·
rature théorique de d \tonatioo, on obticnd1·ait une ··curité au moins 
égale à cel le ohtennc pa1· les mo,y ns actu 1- . En con éq u e uc •, tant 
le limites de char"'e e t de t mpérature qu la désio·nation des xplos if;, 
à employe1•, doive nt être con idéré comme prov i oires, jll qu'a cc 
que les é tudes spéciales mltrepri;;:ps :-ur la matière par un p r onnel 
compétent permettent de fixer de.· rè•des d '•finitives qui donneront 
aux exploitants plu::; de libc1·t ·, d'action, tout u a. snrant aux mine 
11nesécu1·ité au mo ins aussi rrrande . 

Madrid , 12 novembre 1904. 

L e 1\1i11istre de l'C/lg1·it.:ult111·e , 

de /'!11d11strie, du Co111111cn:e el des T1·apau.\· publics, 

MANUEL LLE1 DES LAZA.R. 
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Loi du 1°" mars 1904 sur le repos du dimanche. 

[35183811 ('lûl) 

ART. 1•r. - li est interdit d'exécu tel', le dimanch , un tl'avai l ma
Lél- iel pour le compte d'a utrui , oit I ubliqnemen t pou,· on propre 
compte dan s le fa brique-·, ateli ers, boutiques, commci·c fixes ou 
ambu lants, usines, carrière: , ports, tran po1·ts, entrepri es de t,·a vaux 
publi cs, construction , r éparat ions, . démol ition., travaux agricoles et 
foresti er s, é tabli ss men ts ou ser vices dépen dant de l'E ta t , de la pro
v ince ou de la commune, el tou trava ux ana log ue , auf ceux pou!' 
Je ·quels exception e t faite pa1· la présente loi cl par le règlement 

ù'adm in i -tration publique. 
On n'emploiera aux t r avaux continu.- ou accidentel · autor isés par 

d ·rogation le dimanche qu .le nombre d'ouv1·ie1· Lri cternent néce. -
ai,·e; il s ne travail leront q n p ndanl le nombre d'hcuJ'e. 1·cconn u 

indi spensable par I règlement pour sati . fait · aux rai sou · d l' xcep
Lion , et ne poutTonl être employés toute la j ou r née de ux dimanche 
con sécutif . . Toute journée ntiè t·e de fr avail :e1·a comp t1 sce par 11 nc 
journée de repo de l'ouvrier dans la semai n . 

A ucune d ·rogalioo ne po u1Ta être acco rdée aux fem me et aux 

ouvri er au-de ou. de 18 ans. 
On acco rdera à l'ouvrier travaillant u n diman che 011 ll D j ou r de 

J'è te Je temps 11éccssaire pou,· remplir es devoir · J'e lig ieux . 
A RT, 2. - ont excepté. de la prohibition: 
1° Le · lJ'avauxqui ne pcu v nl êt, ·e inlc rTompu, .oil pa r s uit 

de Ja nature le besoi n. qu 'il· sati . foDt, . oil pour des motifs teclrni
qucs , oil parc c1u e leu r intcrl'llptioD n ui, ·a it "'J'aYement à la collec
tivit ' ou a ux intérêts de l' indu str ie elle-m ême, ain si q u'il . epa spécifié 
dan Je r èglem nt qui traiter a des un s et de. a utre~; 

2• Le· travaux de r éparati on ou de n ll o,Yagc indi pen ables pour 
é ,·itcr une interruption rn emaine dans le tranux d 'tabli ssc-

ments indu. tr ie] ; 
3° Les travaux qu i se trouveraient justifi é. pa1· un dan ger immi -

0 nt, I ar d . acc idents natu rel ·, par de. circonslanc . transitoire. 
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dont il faudra profiter, e t qui croot auto1·i!-és par l'autorité locale, 
dans les conditions prév ue par le r égi ment. 

ART . 3 . - Toute stipu lation contra i1·c aux défen se de travailler 
édictées par la pr; ente loi , ·c1·a n ull et. ans va leur, q uand bieu 
même elle crait antérieure à lad ite loi. 

AnT. 4.. - L es gro upC>m en ts ou a ocia lion s joui aut de l' exi s tence 
juridique , pourront, par des délib rati ons régulièrement pri en 
con formité avec leurs tatut , t·églementc r le r epos prescrit par la loi 
et même l'a ugmenter, à condition d n pas para i.Yser on troubler le 
travail ou le r epos de aut,res ouvrier dans les conditions propres à 
chaq ue industrie. 

AnT . 5. - Les iDfraclions à la présen te loi seront pré umêes , dan 
le travail pour autrui , imputables aux patron·, sauf preuve contra ir e . 
E lles seront pun ies d'un e amend e de 1 à 25 peseta si e lles ne concer
nent qu' u n ind ividu ; l'amende sera de 25 à 250 peseta s i Je nombre 
d'ouvriers a rant travaiilé n'excède pa dix; a u de<:sus, l'amende era 
égale au moment total des journées illi ci tement occupées le dimanche. 

L a premiè re récidi ve dan· l' ann ée se ra punie par un blâme public 
et une amende de 250 p : ctas; les suiva ntes, toujours dans l'aoD ée, 
seront punies d'une ame ude qui pourra !éleve,· au double d u mon
tant des journées faites contra irement à la loi. 

L'au torité administr ati ve connaitra le dites infra tioos . · 
Le montant des amendes sera affecté â aider et à ecourir la classe 

ouvrière, dans les conditions que cl 'trrminera le règlement. 
L'action en r êpress ioll de~d ile infraction sera une action publiq u . 
ART . 6. - L e règ lement pour l'exécution de la pr' ente loi ra 

r édi"'é e t m is en vi(J'ue ur dans le d "lai maximnm dr ~ix moi à 
compter de sa promulgali on. 

L'Institut des Réforme. sociales c ra con ultê pour l'é tabli ss m ut 
e t les modifications ultérie ures du règ lcm •at. 

ARTICLE ADDITION NEL. - P our l'appli ation de celte loi, J dimanch 
sera compl · du samedi à minu it au dimanche à minuit, le re pos domi
nical étant par s uite de 24 heures franches. 

Règlement du 19 août 1904 pour l'application 

de la loi ci-dessus. 

L'art icle f •r du règlement ne fa it qu' énumérer a no uveau le 
travaux in terd its le diman he par l'art icle 1•r de Ja loi du 1•r mal'~. Il 
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m eutionne, e n outl' • le,, arrcnce. d' informat io n , le jou r n a 11x et les 
p ' 1,iod ique .. , clont lïmpre. ion f't la mi ·e n Yen te demc111' nt in t r
dite..: (la vente co c.;:t to11tcfoi pcrmi:c dao: lc.s lieux de , pPc taclc· 
au tori ' s). T ou. 1 • lie ux clc t r aYail non vi~c'>s pal' n ne dérogation 
doiv ot ètr ferm ;, toute la jou1·n du dimanche; a11 cun exception 
oe ponrra ê l.r ac ordé pou 1· le femme: n i pour les j e ,rne~ g ns au 
dessou de 1 an . 

Tout engagemen t con tra ire a ux p1·c crip tion: de la. loi e t dn 
règl m ent, même-ï l cstanLér icura le ur promu lgation cessera d'è lm 
valable ( art. 2). 

L'article 6 én u mè re le travaux pour lesqu I il .ra lie u à déro
gation . 

Ce travaux. ont divi-é en trois catêgori s : 1° Les tra,·aux qui ne 
peuvent être interrompus. oit l a 1· la natu1·e d besoin auxqu I il· 
sati font, oit pa r de motif · d'o1·d 1·0 f'Ubl ic, ~oit parc<' qu ' ii en 1· ;su l
tcrait 1n1 grav l)l'(~judice â l'in téi·~•t publ ic ou ;i l'int ' r ' t cunsidêré: 

3° les travaux de r\paratioo ou de nc ttoya rrc qu i .'Ont i 11 ù i ·pe n able~ 
dan. 1 • 'tabli sem n t indu. triels <'l ne pourra i n t être accompli. Ici': 
autres jour de la ·eo1aio ans inlPrrompl'e le travai l. 

L tra aux qui . ont app lé à bénéficier ù • d ~rog-a l ioD.· sont 
divjsé <' Il plu~ie u r. catégol' ies d'aprè. les rai . ons qui j u l ifi nt le. 
dérogat ions qui leur. ont a ·cord<'·c~ . Vo ici les diflë r c nt .· ca ttigo t·ic: 
d .istinguées par le J'èglcmen l : 

1 ° T1·avaw:c qui ne peuvent éir·e inte1To1njJ1.tS : 
a) JJ:n 1·a1·son d • la natw·e de. besoù1s au.'Y·quels ils sali 'J'ont : 

Parmi cc tt'a,aux ont raug ; .. IC'. srrvi : publi . cl<' t ransport par 
terre et pa1· ea u , I • tél 'ph nes, 1, chargmn e 11 t , décharg-cmenl. d : 

navir<' . . le. us in<'s à •raz r l é lPC Ll' iqnc:,:. 1 ,pr vice domc t.iqur. les 
cafés, i·estauranl t I i<'11x d r<; u n ion . Ir pha1·marir·~. les •rltr<'
prises de pompes l'nnè bre::, les . pcctacl •. puhlir â l'c•xc pLioH des 
·our.s de tau,.eaux qui Il<' po111·1·011l ëtr · cc;iéihl'é. le dimanc hr que 

Jor .. q u le d i ma ncl1e coïncidera a vcc II n foi r<' ou 11 n ma r h ·, ; les 
bureaux de tahae, dr timbr e t du \ fo nt-cl -P iété, e tc. 

b) l'ow· des raisons tet.:lmir111P : .l 11du lt'Ï 's avc · dp malior . qui 
do i,•ent être tra itées immédi a tement sou pe ine d'a llt:·1·atio11 ; 11 .'i 11 e il 
feu con t inu, à vent: ou a eau· t1·aya11x pl'éparatoire. qui doi\·cnt è ti·p 

exécuté· un j our a J'ava nce; service. qu i intérc: eHt la : ûr te'· per
soonel l de. ouvrier. ou l;:r . ù l'et{: grnéra lr d : xplo itatio n., e tc. Des 

dérogation:- L mporaires p u1Tont ê tre aceordérs su i· cnqu ·te de 
l'Tns t itu t de,: Rfformrs so1· ia lrs il r r' 1·la inri:, incl11 ~t 1·i<'.' qni. par s ui te' 

REGLEMENTATION DES i\IlNES, ETC., A L'ÈTRANGER 163 

de coudition .. pécia les ou d eau c fo1·tuitc , ne po u rra ient fonc
t ionner ou- le 1''-gim , du dr il commun. 

c) En 1·a1son d1.t p1·r.ijudicc [JJ'aVe qtti en 1·èsulte1·ail J ow· l'?'ntàét 
public on JJow· l'incfosll·fo considàèe: , Dte au détail d'alim •nts et 
de charbou, coill'eu 1·. , photogTaplte fleu r ·, tra 1Lpor·L de a liments à 

domici le, ha1·gemcnt e t déclta1·gcrneot dan s le· ports e t gares de 
petit vite_ e, le. 

2° Ti ·avaux de repai·ation el ie neuoyage qtti ne peuvenl ét1·e 

e.xecules en semaine sans hite1·1·omp1·e le t;·avail clans les ètablis
sements indust1·iels: Le · tab li-· menl:, pur n.1 nt commerciaux oe 
pcuYe nt b ··néfici rd Lte d '•rn6a tion . 

3° Ti·avau · e. ·t1·ao1·cli11afres el m·gents en i·aison cle dan,qers 
imminents: T1·avaux d d \f n ·c conl1·e u n fléau agricole, démoli Li ons 
ou l'éparat ion. urgent s, etc. 

L'articlcS p1·éci ·c• qu , dan le lraYanx autol'i ·, par dérogation , 
« le nombre de· o nvt·i 1·s d naèlre réduitau tri tnéce- aire, tque 
l traYait ne pourra ·e prolonO'er a u delà du tcmp reconnu iodis
pen abl par le~ i o ·peclcur de l'In ·tilut des Réforme sociales . -
Les m ê me o uvriers ne pounont Lrava i ll r ùeux d imanches consé
cutifs. En outr , . e loo l'accor·d pri avec le palrou, les ou,ricr qui. 
au1·on t travai li ·. tout un di manche aurnn l d1•oi t ·oit à 11 ne j o urnée, 
oit à deux demi-journées de liberté pendant la maiuc, et cela selon 

uo Ol'(lr·c de ro nl ment rigour u cm ut olrc 1·vé. L'ouvrier qu i n'aura 
fait qn quelque ltcu1· · le diman ltc se r posera Je même ~ombre 
d'heures en sema in . 

L 'al'ti ·le 9 porte quo le ouvrier· occup '• le dimanche recevront 
s uccc. s iv men t un r •pos d'au moio une h ure pour a complir leurs 
devoi r relig ieux. 

L'a1·licle '10. fixe la ùu1·ée du rcpo domi n ica l. 
Aux terme de la loi , la jotu·oée du dimanche commence le samedi 

â minuit et se termine à la même heure le jour suivant: le repos 
sera donc de 2 11 he u1·cs. Toutefoi., ce 1· pos pourra être arrangé 
autrem u t, au · cep ndaot pouvoir ètre réduit lorsque, pour des 
raison. particul iè r s, ou n pourra sa n dang rs pour lïndustrie 
adopter les l im ites pré itéc ; en pareil ca., l'In ti tut d s Réformes 
ociales devra être oonsulté. 

S a uf preuv contra ire, les infractions à la loi son t pré muées impu

table:s a u patron t punies d 'a mende. variant de 1 à 25 franc quand 
il y ad -lit indiv iduel, de 25 à -00 franc· quand le nombre des 
ouvrier qui trava illent ne d '•passe pas 10, e t pouvant atteindre la 
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valeur des marchandises fabriquée le dimanche, quand on emploie 
plus de 10 ouvriers. E n cas J e récidive, dans l'a nnée, l' amende sera 
portée à 250 fran cs et accompagnée d' un bl àme public. Quiconque 
travaille pour son propre compte le dimanche est puni d' une amende 
de 1 à 25 francs , pou vant s'élever à 50 francs en cas de récidive 
(art. ii) . 

Les gouverneurs civils et les alcades connaîtront des infractions à 
la loi; les juntes locales et provinciales ainsi que les agents de 
l'Institut des Réforme sociales en assurero nt l' application (art. 12) . 

Le produit des amende sera attribué à des œuvres de bienfaisance 
ou d'assistance ouvr ière et versé da ns les ca isses des juntes locales 
des r éformes sociales, qui en di sposeront à leur g ré. 

L'Institut des Réformes sociales statue ra en séance plénière sur 
l' inter prétation , l'application et les modi fica tions à apporter ultéri eu
rieurernent à la loi et au présent r èg lement. 

La nou velle loi sur le r epos du dimanche est entré eo vig ueur le 
4 septem bre dernier . 

STATISTIQUES 

STATISTIQUE 
DES 

INDUSTRIES EXTRACTIVES ET MÉTALLURGIQUES 
ET DES 

APPAREILS A VAPEUR 

CHAPITR E PHE:\lIER 

Industries extractives 

§ 1. - CHARBONNAG ES ET INDUSTRIES CO NNEXES. 

Le nombre des mines de bouille en activité en 1003, a 
été de 123, soit 4 de plus que l'année précédente. 

Ces mines, d'une étendue concédée de 98,000 hectares 
' comportaient 333 sièges d'exploitation, dont214en activité, 

c'es t-à-dire productifs, 16 en construction, c'est-à-dire en 
creusement ou en préparation, et 43 en réserve . P ar 
rappor t :i 1002, il y a eu en plus 3 sièges de la première 
catégori e et 3 de la seconde. Le nombre des sièges en 
réserve a dimiu ué de 7 . 

La producti on totale des mines de houille a été de 
23,7!X5,680 to nnes. Elle est upéricurc de 019,210 tonnes, 
so it 4 %, à celle de t902, . en augmentation déjà de 3 % 
sur cell e de 1 H01. Elle dépasse même de 333,863 tonnes 
la production de 1900, ju qu'ici inégalée, et est, par consé
quent , la plus fo rte qui ait été atteinte jusqu 'à ce j our clans 
notre pays . 

Mines 
et s ièges 

d'exploi tation 

Prod uctio1, 
et 

Ya le ur. 




